
Un employeur peut-il être aidé pour adapter ses locaux aux
personnes handicapées ?

Réponse courte

Un employeur peut bénéficier d'une aide financière pour adapter ses locaux aux personnes handicapées, à

condition qu'un salarié dispose d'une reconnaissance officielle du statut de personne handicapée délivrée par la

Commission médicale compétente.

La demande d'aide doit être déposée auprès de l'ADEM, service Handicap, avant la réalisation des travaux, et

inclure une description des adaptations, un devis, l'avis du médecin du travail et la preuve du statut de handicap.

L'aide peut couvrir tout ou partie des frais, dans la limite des plafonds réglementaires.

Cette aide est accessible lors de l'embauche, en cas de survenance d'un handicap en cours de contrat, ou pour le

maintien dans l'emploi. Le remboursement intervient après vérification des travaux réalisés sur présentation des

factures acquittées.

Définition

L'adaptation des locaux de travail pour les personnes handicapées correspond à l'ensemble des modifications

matérielles, techniques ou organisationnelles permettant de rendre l'environnement professionnel accessible et

utilisable par les salariés disposant d'une reconnaissance officielle du handicap. Cette démarche vise à garantir l'

égalité de traitement, l'inclusion professionnelle et la non-discrimination, conformément au Code du travail

luxembourgeois et à la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées.

L'obligation d'aménagement raisonnable s'impose à tout employeur, afin de permettre l'accès, le maintien ou

l'évolution professionnelle des personnes handicapées, sous réserve que ces adaptations ne constituent pas une

charge disproportionnée ou une contrainte excessive pour l'entreprise (article L.562-1, paragraphe 5).

Questions fréquentes

Comment faire une demande d'aide pour l'adaptation des locaux de travail pour personnes handicapées ?

La demande doit être introduite auprès de l'ADEM service Handicap avant les travaux. Le dossier doit inclure : une description détaillée
des adaptations, un devis estimatif, l'avis du médecin du travail justifiant la nécessité des aménagements, et la décision de la
Commission médicale attestant du statut de personne handicapée.

Comment s'effectue le remboursement des frais d'adaptation des locaux pour personnes handicapées ?

Le remboursement intervient sur présentation des factures acquittées, après vérification de la conformité des travaux réalisés par
l'ADEM. L'aide peut couvrir tout ou partie des frais dans la limite des plafonds fixés par le règlement grand-ducal du 7 octobre 2004.
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Dans quels cas un employeur peut-il bénéficier de cette aide à l'adaptation des locaux ?

L'aide est accessible lors de l'embauche d'un salarié handicapé, en cas de survenance d'un handicap en cours de contrat, ou pour le
maintien dans l'emploi. L'octroi est conditionné à la démonstration d'un lien direct entre l'adaptation envisagée et les besoins spécifiques
du salarié concerné.

Quelles sont les conditions pour qu'un employeur obtienne une aide financière pour adapter ses locaux aux personnes

handicapées ?

L'employeur peut obtenir une aide financière si un salarié dispose d'une reconnaissance officielle du statut de personne handicapée
délivrée par la Commission médicale compétente. La demande doit être déposée auprès de l'ADEM service Handicap avant la réalisation
des travaux, avec une description des adaptations, un devis, l'avis du médecin du travail et la preuve du statut de handicap.

Conditions d’exercice

Tout employeur établi au Luxembourg, qu'il relève du secteur privé ou public, peut solliciter une aide financière pour

adapter les locaux de travail lorsqu'un salarié bénéficie d'une reconnaissance officielle du statut de personne

handicapée délivrée par la Commission médicale instituée auprès de l'ADEM (articles L.561-1 et L.561-2).

L'aide est accessible lors de l'embauche d'un salarié handicapé, en cas de survenance d'un handicap en cours de

contrat, ou pour le maintien dans l'emploi. L'octroi de l'aide est conditionné à la démonstration d'un lien direct entre

l'adaptation envisagée et les besoins spécifiques du salarié concerné, sur la base d'une évaluation médicale et

technique réalisée par le médecin du travail et l'ADEM.

L'employeur doit également respecter les principes d'égalité de traitement (articles L.251-1 et suivants du Code du

travail) et de consultation du salarié concerné, tout en assurant la confidentialité des données médicales.

Modalités pratiques

La demande d'aide doit être introduite auprès de l'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM), service

Handicap, avant la réalisation des travaux ou l'acquisition de matériel. Le dossier doit comporter les pièces suivantes

:

Pièce requise Description

Description détaillée Nature et étendue des adaptations envisagées (locaux, équipements, accès)

Devis estimatif Coût prévisionnel des travaux et fournitures

Avis médical Avis du médecin du travail justifiant la nécessité des aménagements

Reconnaissance handicap Décision de la Commission médicale attestant du statut de personne handicapée

L'ADEM procède à une analyse technique et médicale du projet, en concertation avec l'employeur et le salarié.

L'aide peut couvrir tout ou partie des frais liés à l'adaptation des locaux, des équipements ou des postes de travail,

dans la limite des plafonds fixés par le règlement grand-ducal du 7 octobre 2004.
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Le remboursement intervient sur présentation des factures acquittées, après vérification de la conformité des

travaux réalisés. L'employeur doit conserver la documentation relative à la demande et à la réalisation des

adaptations, afin d'assurer la traçabilité et la conformité aux exigences légales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'anticiper les besoins d'adaptation dès la phase de recrutement ou lors de l'apparition d'un

handicap, en consultant le salarié concerné, le médecin du travail et, si nécessaire, un ergonome. Cette démarche

proactive permet d'optimiser les chances d'obtention de l'aide et de garantir une intégration réussie.

L'employeur doit veiller à la proportionnalité des adaptations, à la confidentialité des informations médicales et à

l'implication du salarié dans le choix des solutions. Il est conseillé de privilégier des aménagements évolutifs et

réversibles, compatibles avec l'organisation générale de l'entreprise.

La documentation complète et la traçabilité des démarches sont essentielles pour sécuriser l'octroi de l'aide,

démontrer le respect des obligations légales et prévenir tout litige ultérieur. L'encadrement humain du processus

d'adaptation doit être assuré à chaque étape, en maintenant un dialogue constructif avec le salarié et les services

compétents.

Il est également recommandé de contacter l'ADEM en amont du projet pour bénéficier d'un accompagnement

personnalisé et s'assurer de la complétude du dossier avant le dépôt officiel de la demande.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.561-1
Définition de la qualité de salarié handicapé (diminution de capacité de travail d'au

moins 30%)

Article L.561-2
Procédure de demande en reconnaissance du statut de personne handicapée auprès

de la Commission médicale

Article L.562-1
Mesures d'aide à l'emploi des personnes handicapées, incluant la prise en charge des

frais relatifs à l'aménagement des postes de travail et des accès au travail

Articles L.251-1 et

suivants

Principe de l'égalité de traitement et interdiction de toute discrimination fondée sur le

handicap

Loi modifiée du 12

septembre 2003
Loi relative aux personnes handicapées (cadre général)

Règlement grand-ducal

du 7 octobre 2004

Règlement portant exécution de la loi du 12 septembre 2003, fixant notamment les

modalités d'octroi des aides à l'emploi et à l'adaptation des postes de travail
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L'absence de démarche proactive d'adaptation des locaux expose l'employeur à des sanctions pour discrimination fondée sur le

handicap. Il est impératif de documenter chaque étape et de garantir l'encadrement humain du processus pour sécuriser la conformité

légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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